
C
La

vous informe
MR

Printemps-été 2022  |  Volume 15, numéro 2  |  margueritedyouville.ca

Le printemps est à nos portes et les bonnes nouvelles également! Le retour 
du soleil et de la douceur feront le plus grand bien, certes, mais après deux 
ans de pandémie, il est aussi encourageant d’apprendre que de beaux projets 
seront mis en œuvre dans les prochains mois. Que ce soit le déploiement de 
l’Internet haute vitesse sur l’ensemble de notre territoire, le début des travaux 
de bonification de l’autoroute 30 ou encore l’avancement dans les délais prévus 
des travaux d’augmentation de capacité du centre de traitement de la SÉMECS, 
il y a plusieurs bonnes raisons de se réjouir. Vous le savez, nous sommes au 
cœur d’une région en pleine effervescence et les projets structurants fusent 
de toutes parts! La MRC continuera de s’impliquer activement dans les 
nombreux dossiers qui ont un impact sur le bien-être de la collectivité et de 
ses entreprises!

Autoroute 30
En février dernier, le gouvernement du Québec a fait l’annonce du début 
de travaux majeurs sur l’autoroute 30 entre Brossard et Boucherville pour 
désengorger cet important tronçon routier. Les élus de votre MRC, qui avaient 
participé activement à la création de la Coalition A-30 il y a quelques années, 
applaudissent cette annonce qui arrive à point. C’est une évidence, cette 
autoroute est empruntée quotidiennement par beaucoup de nos citoyennes et 
citoyens en plus de constituer une voie rapide stratégique pour bon nombre 
de nos entreprises. Les travaux de bonification seront donc bénéfiques pour la 
population et l’économie de notre région! 
Les nombreux réaménagements prévus profiteront notamment au transport 
collectif et au covoiturage grâce à l’ajout d’une troisième voie dans chaque 
direction, en plus de la construction d’un accès vers la station Brossard du 
Réseau express métropolitain (REM). La fluidité de la circulation sera également 
améliorée avec le réaménagement des bretelles d’accès d’échangeurs 
névralgiques et l’ajout de voies auxiliaires à proximité des autoroutes 10 et 

20, ainsi que des routes 112 et 116. Selon le plan actuel, une nouvelle brette 
directionnelle
à deux voies de circulation, dont une réservée au transport collectif, devrait 
également être construite afin de faciliter l’accès à l’autoroute 30 à partir de 
l’autoroute 20, en direction ouest. Il est à noter que des mesures d’atténuation 
sont prévues pour réduire les entraves aux usagers de la route.
Bouclez votre ceinture, cet important projet débutera dès 2022!

Restauration du patrimoine immobilier
Nous avons la chance d’habiter un territoire riche en histoire. Les nombreux 
bâtiments patrimoniaux qu’on y retrouve constituent une richesse qui mérite 
d’être connue et célébrée. Afin d’aider les propriétaires de résidences 
patrimoniales à restaurer leurs joyaux architecturaux empreints de récits du 
passé, la MRC s’est dotée du Programme d’aide à la restauration patrimoniale 
(PAR). Grâce à une entente conclue avec le ministère de la Culture et des 
Communications et le ministère des Affaires municipales et de l’Habitation, 
une enveloppe triennale de près de 675 000 $ sera bientôt disponible auprès 
des demandeurs admissibles. Cette somme vise notamment à soutenir les 
propriétaires admissibles à la restauration patrimoniale de leur bâtiment sur le 
territoire de la MRC. La préservation de notre patrimoine immobilier assurera 
la pérennité de la richesse historique et culturelle de notre région, en plus de 
permettre aux générations futures d’en apprécier la beauté à leur tour.
Vous êtes propriétaire d’un bâtiment patrimonial faisant partie du répertoire 
de la MRC et vous souhaitez profiter du PAR? Je vous invite à consulter le site 
Internet de la MRC pour connaître tous les détails sur la procédure à suivre.

Martin Damphousse, préfet de la MRC de Marguerite-D’Youville et maire de Varennes

MOT DU PRÉFET
Martin Damphousse
préfet de la MRC de Marguerite-D’Yvouville



COLLECTES SPÉCIALES À VENIR!
Les feuilles et le chaume

Afin d’être valorisés adéquatement, les feuilles et le chaume doivent être 
déposés en bordure de rue lors des collectes prévues à cet effet. Il est important 
de se rappeler que ces matières ne sont pas acceptées dans l’Organibac!

Les branches

• Pour Contrecœur, Saint-Amable, Varennes et Verchères, la collecte aura lieu 
le 27 mai prochain;

• Pour Sainte-Julie, vous devez communiquer avec l’hôtel de ville au
 450 922-7111 pour connaître la date de la collecte.

Consultez votre calendrier des collectes pour plus de détails.

Au cours des prochaines semaines,  la MRC de Marguerite-D’Youville procèdera au lancement d’une série 
de capsules vidéos professionnelles au ton accrocheur et sympathique abordant le thème de la gestion 
des matières résiduelles au quotidien. Histoires de bacs est un concept original mettant en vedette trois 
personnages qui, à travers des scènes loufoques, s’affairent à trouver des solutions pour se sortir de leurs 
imbroglios. Les spectateurs y retrouveront plusieurs petits trucs simples pour bien gérer leurs bacs et éviter 
les désagréments. Ces capsules, développées conjointement avec la MRC de la Vallée-du-Richelieu et la 
MRC de Rouville, sont au cœur de la deuxième phase de la campagne régionale de sensibilisation à la bonne 
gestion des matières résiduelles, lancée en décembre 2019 par les trois partenaires municipaux. 

En plus d’être diffusées sur les réseaux sociaux, les capsules seront déclinées en visuels publicitaires 
statiques qui seront déployés en affichage et à travers les principaux outils de communication des trois MRC.

NOUVELLES CAPSULES 
VIDÉO SUR LA GESTION 
DES MATIÈRES 
RÉSIDUELLES

ENVIRONNEMENT

Information : 450 583-3301, poste 2 • www.margueritedyouville.ca

SUBVENTIONS DISPONIBLES 
POUR ADOPTER DES PRATIQUES 
ÉCOLOGIQUES!
Tondeuse manuelle à rouleau
L’achat d’une tondeuse manuelle à rouleau est 
écologique, économique et constitue une solution 
de remplacement à la tondeuse à essence, 
électrique ou à batterie. Il s’agit aussi de l’appareil 
tout indiqué pour la pratique de l’herbicyclage! La 
subvention permet de financer jusqu’à 50 % de son 
coût d’achat, pour un maximum de 75 $. 

Couches lavables pour bébé
Comment transformer un geste quotidien 
banal en une action concrète pour donner un 
coup de pouce à la planète? En substituant 
des couches lavables aux traditionnelles 
couches jetables qui s’accumulent dans la 
nature et qui y resteront pour des centaines 
d’années! Dans cette optique, la MRC offre 
une aide financière de 100 $ pour l’achat de 
20 couches lavables neuves ou usagées, 

pour l’achat de tissus qui en permettront la confection, ou pour l’adhésion 
à un service de location, pour chaque enfant âgé de moins de 12 mois au 
moment de faire la demande.   

Produits d’hygiène féminine durables
Les produits d’hygiène féminine jetables 
représentent un véritable fléau pour 
l’environnement. Heureusement, il existe 
maintenant plusieurs options écologiques 
et économiques! En collaboration avec ses 
municipalités, la MRC subventionne 50 % du 
coût d’achat, jusqu’à concurrence de 100 $ par 
demande, pour les produits suivants : serviettes 
hygiéniques lavables, culottes menstruelles, 
coupe menstruelle, éponges et tissus pour la 
confection maison de serviettes menstruelles 
durables. Profitez de cette offre dès maintenant 
pour économiser de l’argent tout en contribuant 
à préserver l’environnement!

Prenez note que d’autres subventions pour des pratiques 
écologiques feront leur apparition en 2022! Restez à l’affût.



RETOUR DE L’HORAIRE NORMAL 
À L’ÉCOCENTRE MARGUERITE-

D’YOUVILLE!
SECTEUR NORD

4111, route Marie-Victorin, Contrecœur
OUVERTURE LE 
Les samedis 2, 9 et 16 avril Ouvert de 8 h à 16 h
Du 20 avril au 29 octobre Ouvert du mercredi au samedi 
 de 8 h à 16 h 
Les samedis 5, 12 et 19 novembre  Ouvert de 8 h à 16 h
À partir du 20 novembre  Fermé

SECTEUR SUD
1975, chemin de l’Énergie, Varennes

À PARTIR DU 4 AVRIL
Lundi Fermé
Mardi et mercredi 8 h à 16 h
Jeudi 8 h à 18 h 
 (8 h à 16 h à partir du 3 novembre)
Vendredi au dimanche 8 h à 16 h

Pour plus de détails sur les services de l’Écocentre, consultez notre site 
Internet au www.margueritedyouville.ca.

DÉVELOPPEMENT DURABLE
À l’aube de ses 40 ans, la MRC souhaite propulser son territoire vers une 
nouvelle décennie marquée par des projets novateurs en développement 
durable. Pour cette raison, la MRC est fière de mettre en place le Projet 
Horizon Nature, en collaboration avec le MAMH, qui misera sur la protection 
des milieux et espaces naturels du territoire. Plus précisément, le projet 
veut développer sa signature en optant pour la protection et la bonification 
des paysages existants, tels les espaces verts et les corridors naturels, 
par de la plantation et du reboisement. La MRC a identifié six volets 
d’intervention dans son plan d’action 2022-2025, soit le milieu urbain, le 
milieu agricole, les berges et les iles et les trois bois d’importance. 

Nous vous invitons à consulter notre site internet pour les projets à venir. 

RETOUR DE LA
COLLECTE À LA
SEMAINE POUR
L’ORGANIBAC
La saison estivale arrive à grands pas. Cela 
veut dire que la collecte de votre bac brun 
se fera bientôt à la semaine, soit à partir du 
25  mars pour être plus exact!

Consultez votre calendrier des collectes pour plus de détails.

ICI,
ON PRATIQUE LA

BIOMÉTHANISATION !
Quelles sont les di�érences entre la biométhanisation et le compostage ?

Le saviez-vous?
La Société d’Économie Mixte de l’Est de la Couronne 
Sud (SÉMECS), basée à Varennes, est responsable du 
traitement et de la valorisation des matières organiques 
provenant notamment des collectes effectuées dans les 
27 municipalités des trois MRC actionnaires (MRC de 
La-Vallée-du-Richelieu, de Marguerite-D’Youville et de 
Rouville). Depuis 2020, la Ville de Longueuil y fait également 
traiter les matières organiques de ses citoyens.
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Connaissez-vous la plateforme Constats Express? Il s’agit d’un moyen 
simple, rapide et sécuritaire, offert en ligne, qui permet de payer un 
constat d’infraction, d’acquitter une entente de paiement ou de régler 
un dossier criminel ou civil. Les paiements peuvent être effectués 
en tout temps, par carte de crédit, et aussi maintenant par transfert 
bancaire, sans carte de crédit. Le service est accessible à partir de 
notre site Internet.

Rappel : Il est possible de plaider non coupable en ligne.
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ATELIER DE DÉMARRAGE 
D’ENTREPRISE
Que ce soit pour se lancer en affaires, acquérir une entreprise ou encore en assurer 
la pérennité, l’atelier de démarrage d’entreprise est un outil pertinent pour tout type 
d’entrepreneur qui se lance dans une nouvelle aventure.
Détails de la formation
Durée : 2 h 30
En plus de faire connaître les services proposés par le SDE, les conseillers se feront un 
plaisir d’offrir gratuitement de précieux conseils, de l’idée initiale du projet jusqu’au 
démarrage de l’entreprise! Ils expliqueront pourquoi et comment réaliser une étude 
de marché en plus de fournir un modèle de sommaire de projet d’affaires qui a fait ses 
preuves auprès des institutions financières ainsi qu’un outil tout simple pour réaliser 
des prévisions financières.

CALENDRIER DES FORMATIONS 2022

Avril  Mai   Juin  
6 avril Matin 4 mai Matin 14 juin Matin 
13 avril Après-midi 11 mai Après-midi 22 juin Après-midi
27 avril Après-midi 18 mai Matin

Juillet  Août
13 juillet Matin 17 août Après-midi

Nous vous rappelons que l’article 45 du Règlement des cours 
municipales stipule entre autres que, sauf permission de l’un 
de ces juges, toute demande de remise d’une cause fixée pour 
instruction est présentée par écrit avec les motifs à son soutien, 
au moins 10 jours avant la date fixée pour l’instruction.

COUR MUNICIPALE


